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AGIR ou SUBIR ? 
A vous de choisir ! 

 
 

Beaucoup pensent qu’il ne leur est guère possible d’agir sur la détermination de leurs conditions de 
travail ou des éléments collectifs de leur contrat de travail, ou encore sur les orientations économiques 
et sociales de leur entreprise, voire sur le fonctionnement et les activités de leur Comité d’établissement.  

Sur tous ces sujets, les motifs d’insatisfaction ne manquent pas. Beaucoup subissent sans mot dire, et 
rejettent parfois sur d’autres - syndicats y compris - la responsabilité de situations qui leur incombent. 

Le personnel a les représentants et les syndicats qu’il mérite et cela va être particulièrement vrai après 
la loi d’août 2008, qui a modifié les règles de la représentativité syndicale et de la négociation collective. 
Les syndicats n’existent que par leurs adhérents et leurs militants. Ils ne sont pas une création ex nihilo, 
qui viendrait s’interposer entre direction et personnel. Si les salariés ne se syndiquent pas, il n’y a plus de 
syndicats.  
 
A vous de choisir et d’exercer ou non ce droit inscrit dans la Constitution : « Tout homme peut 
défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix ».  

Et vous avez le choix : pas moins de 6 syndicats sont présents dans votre établissement. Cet acte citoyen 
est encouragé par l’Etat, puisque le paiement de la cotisation syndicale ouvre droit à une réduction 
d’impôt égale à 66% du montant payé1. Les patrons se syndiquent bien pour défendre leurs intérêts 
(MEDEF, CGPME, UFIP, UIC, etc.). Alors pourquoi pas vous ? 
Sinon, ne venez pas vous plaindre des syndicats : ils sont ce qu’en font leurs adhérents et leurs militants.  
Certes, il y a des différences d’un syndicat à un autre, mais le choix existe. A vous de choisir et d’agir ! 
 
Notre Constitution stipule aussi que : « Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à 
la détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ». 

En octobre prochain, vous aurez à choisir ceux qui, parmi vous, seront vos délégués et vous 
représenteront en tant qu’élus du Comité d’établissement ou délégués du personnel. Vous pouvez 
éventuellement être l’un de ces élus, si vous souhaitez vous porter candidat. A vous de choisir et d’agir ! 
 
Le SICTAME est, comme son nom l’indique (voir l’en-tête de ce document), ouvert à tous les salariés du 
groupe Total. Devenu incontournable dans l’Amont pétrolier du groupe, où il n’a cessé de progresser et a 
recueilli 38,2 % des voix aux élections 2007 de l’UES Amont-Holding, dont il gère les Comités. Il s’est 
implanté en 2006 au siège de Total France et y est actif dans toutes les instances de personnel.  
Le nombre de ses adhérents ne cesse de croître dans l’Aval et aussi, à présent, dans la Chimie.  
Aux élections des Conseils de surveillance, qui se situent au niveau groupe, associé à l’AVAS, il recueille 
de l’ordre de 20% des bulletins et voix exprimées. Il détient 14 % des sièges de délégués à l’AG de la 
MIP (Mutuelle de l’Industrie du Pétrole), qui dépasse le cadre de l’entreprise.  
 
Votre vote servira aussi à donner plus de poids au syndicat de votre choix.  
La capacité de chaque syndicat à  négocier est désormais fonction de son audience mesurée lors des 
élections professionnelles.  
                                                           
1 Pour le SICTAME, la cotisation annuelle d’un salarié actif est fonction de son salaire ; elle varie de 66 à 162 €/an ; après 
réduction fiscale, son coût réel varie donc de 22 à 54 €.  



 
Le SICTAME constitue une alternative crédible pour redonner du pouvoir aux salariés et changer la 
donne en matière de négociation sociale et de gestion des œuvres sociales dans l’entreprise.  
Pour s’en convaincre, il suffit de regarder ce qui se passe là où le SICTAME est surtout présent.  
Il dépend de vous que le SICTAME accroisse son poids à l’Aval et que vous lui donniez les moyens de 
changer les choses. A vous de choisir ! 
 
Le SICTAME-UNSA sera à l’Aval ce que vous en ferez.  
Vous pouvez nous aider à améliorer votre contrat social en nous rejoignant.  
Vous pouvez aussi nous aider à être davantage présent dans les instances de représentation du personnel, 
en vous portant candidat pour les prochaines élections de délégués du personnel ou de membres du 
Comité d’établissement.  
Contactez-nous, interrogez-nous dès à présent. A vous de décider et d’agir ! 
 
Pour nous rejoindre ou nous soutenir : 

- retournez-nous le bulletin ci-dessous ; 
- téléphonez-nous au : 01.47.44.61.71 ou  au : 01.41.35.75.93 
 

 

Après avoir coché les cases utiles et après l’avoir complété, merci de nous retourner le bulletin à : 

SICTAME-UNSA-TOTAL 
 Bureau 4 E 41 Tour Coupole  ou   Bureau RD 09 Michelet B 

Paris La Défense 
 . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ 

 

BULLETIN de SOUTIEN 
 
Nom ……………………………    Prénom .......................................... 

Adresse (professionnelle ou personnelle ; postale ou électronique ) : ……………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………...………………………………………Tél. :  …………………………. 
 
  Souhaite l’amélioration du contrat social et du dialogue social  
 
 Souhaite et soutiens la participation du SICTAME-UNSA aux prochaines élections des Comités 
 d’établissement et Délégués de personnel 
 
 Souhaite contacter ou rencontrer un représentant du SICTAME-UNSA 

 
Souhaite adhérer au SICTAME-UNSA 
 
Souhaite être candidat sur liste SICTAME-UNSA pour les prochaines élections Comités 

 d’Etablissement et/ou Délégués du Personnel.  
Précisez votre établissement :  Spazio,   Michelet,   Autre : …….. 
 

Autres souhaits ou observations : 

…………… 
 


